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riche en activités et en actions bilatérales 
qui ont allié richesse des échanges et         
pertinence des projets. 

« La Lettre du P3A », se veut une 
vitrine, en matière d’information du 
citoyen, des publics cibles, des médias 
et des bénéficiaires algériens, sur les 
appuis institutionnels qu’offre l’Accord 
d’Association (AA).

Nous vous livrons dans ce numéro, 
un bilan succinct des dates les plus 
marquantes de l’année 2015, en  
esquissant par la même occasion les 
perspectives de 2016.

2015 aura été la septième année dans 
la vie de notre P3A, porteur de valeurs 
d’appui, de notions de partenariat et 
d’échanges qui ont caractérisés les trois 
phases de son existence.

Il a, depuis sa création, conjugué l’appui 
au pluriel pour donner une véritable 
assise à cette dynamique de coopération 
qui l’a vu naître et consolider l’ensemble 
des acquis. 

L’année 2015 aura constitué aussi pour 
le programme une année charnière            
caractérisée par la montée en charge 
des jumelages, portant ainsi leur 
nombre à 15, touchant divers secteurs 
( les Transports, l’Energie, la Justice, 
l’Agriculture, le Développement Rural et 

la Pêche, le Commerce, les Ressources 
en Eau et l’Environnement, les Finances, 
les Travaux Publics…).

Nous allons au fil des pages de ce 
numéro, égrainer l’ensemble des actions 
ayant marqué le dernier trimestre 
de cette année au P3A à savoir : le 
lancement et le démarrage de deux 
jumelages, la tenue de missions TAIEX et 
visites d’experts, l’organisation d’actions 
ponctuelles diverses, des rencontres 
Spring,…etc.

Par ailleurs, nous ne manquerons pas 
de signaler les nombreux changements 
qu’a connus l’UGP ces derniers mois à 
savoir, la nomination de Monsieur Djilali 
LEBIBAT au poste de Directeur National 
du programme et de Monsieur Serge 
Petrenko, en tant que chef d’équipe. 

Aussi, l’équipe de l’UGP a été renforcée 
au mois de décembre par une cellule de 
communication. Celle-ci sera chargée de 
l’ensemble des actions de communication 
qui assureront au programme la visibilité 
la plus large.

Nous souhaitons que la lettre du P3A, 
qui constitue un trait d’union entre les 
différents intervenants contribuant à la 
mise en œuvre de l’Accord d’Association 
(AA), continue à donner davantage 
d’éclairages sur les différents instruments 
et outils notamment les jumelages - qui 
sont le point nodal- de ce programme. 

Le but est de mettre en évidence non 
seulement les objectifs assignés mais 
aussi les résultats concrets obtenus, fruit 
d’un travail bilatéral de qualité. 

A l’occasion de la nouvelle année 2016, 
je vous souhaite à toutes et à tous une 
bonne et heureuse année. 

Tout comme je profite de cette occasion 
pour féliciter mes collègues de l’UGP, 
pour tous les efforts consentis et l’énergie 
investie, qui ont permis à ce programme 
d’atteindre à l’orée de 2016 sa vitesse de 
croisière.  

Grâce à l’implication de vous tous, mais 
aussi à l’engagement de nos partenaires 
du Ministère des Affaires Etrangères, du 
Commerce, de la Délégation de l’Union 
Européenne et de l’ensemble de nos 
collègues  points focaux, -représentants 
du programme au sein des institutions 
algériennes-, le P3A a réalisé de belles 
réussites qui ont jalonnés les trois phases 
de son existence.

L’année 2016, s’annonce pour nous 

tous, une année remplie de défis,  et 
mon souhait est de continuer à les 
relever auprès de vous, avec autant de 
dévouement et de mobilisation qui ont 
toujours empreint  notre travail. 

A toutes et à tous, Bonne Année ! Avec 
mes vœux sincères que 2016 soit une 
année pleine de succès personnel et 
professionnel.
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Ce projet de jumelage, financé par 
l'Union européenne (UE) dans le cadre 
du programme d'appui à la mise en 
œuvre de l'accord d'association entre 
l'Algérie et l'UE (P3A),  « s’ajoute à 
trois autres projets apparentés à la 
même problématique avec le Ministère 
des Travaux Publics et la Protection 
Civile qui sont en cours d'exécution 
pour accompagner l'Algérie dans 
sa lutte contre ce  fléau » a indiqué 
Monsieur Djilali LEBIBAT, directeur du 
P3A, en mettant en exergue « le rôle 
et l’importance de cet instrument 
d’accompagnement incontournable 
pour les administrations algériennes » .

Pour l'Ambassadeur et chef de la 
Délégation de l'UE en Algérie, monsieur 
Marek Skolil, ce projet  est destiné à « 
inverser la tendance qui classe l’Algérie 
parmi les premiers pays au monde en 
matière d’accidents de la circulation 
et à réduire les pertes humaines et 
économiques dues à ce phénomène 
à travers des actions spécifiques qui 
répondent à la problématique de la 
sécurité routière.… ».

Il revêt à ce titre une « importance 
particulière » pour les administrations 
publiques et les citoyens algériens, « 
vu qu’il tend à étudier les meilleures 
pratiques de l'UE susceptibles d'être 
adaptées au contexte algérien » a ajouté  
monsieur Marek SKOLIL.

84 experts espagnols pour des missions 
de formation.

De ce programme de jumelage, 
naitront un certain nombre d’activités 
au bénéfice du Centre National de la 
Prévention et de la Sécurité Routière qui 
verra le renforcement de ses structures 
et de son rôle de coordination avec tous 
les intervenants concernés par cette 
opération à savoir la Gendarmerie et la 
Sûreté nationale, la Protection Civile, 
les services des collectivités locales, 
de la Santé, des Travaux Publics et les 
représentants de la société civile. 

Pour cela, « quatre vingt quatre experts 
espagnols se rendront en Algérie pour 
des missions de formation » indique son 
Excellence Monsieur Alejandro Polanco 
Mata, Ambassadeur du Royaume 
d’Espagne en Algérie qui estime aussi que 
« ce projet de jumelage permettra aux 
deux parties un échange d'expériences 
en matière de sécurité routière ».

Deux autres projets espagnols en 
Janvier dans les finances et l’innovation 
industrielle.

Les résultats attendus de ce partenariat 
entre la Direction Générale de la 
Circulation et de la Sécurité Routière 
Espagnole (DGT) et le CNPSR devraient 
permettre de renforcer la stratégie 
et la gestion de la sécurité routière, 

Jumelage Institutionnel entre l’Algérie 
et l’Espagne pour le renforcement de la 
sécurité routière 
…La route qui mène à la prévention 

Le projet de jumelage institutionnel entre l’Algérie et l’Espagne, visant 
à améliorer la sécurité routière en renforçant les capacités du centre 
national de la prévention et de la sécurité routière (CNPSR) a été lancé 
officiellement le lundi 14 décembre 2015, au cours d’un séminaire 
à la Résidence Djenane El Mithak réunissant des représentants des 
Ministères Algériens des Transports et des Affaires Etrangères, les 
Ambassadeurs du Royaume d’Espagne et de l’Union Européenne en 
Algérie, les responsables du Programme P3A, les différents partenaires 
du projet ainsi que de nombreux participants issus de la société civile.

Le Jumelage en chiffres

Durée : 24 mois
Budget : 1.500.000 EUR
Ressources : Experts UE : 75 experts 
( Espagne)

Contenu : 
  

→ 5 résultats/27 activités
→ 640 experts / jours en Algérie
→ 5 visites d’études  

en Espagne

contribuer à l’amélioration du 
comportement des usagers de la route 
et au perfectionnement du contrôle et 
de la surveillance du trafic routier. 

C’est à ce titre que l’expérience espagnole 
qui a réussi depuis dix ans à réduire de 
10% par an le nombre des accidents de la 
route  est à prendre en compte.

Pour Monsieur Mohamed M’Hareb, 
Secrétaire Général au Ministère des 
Transports , l’objectif principal de ce 
jumelage est de professionnaliser le 
CNPSR, pour en faire « un organisme 
leader capable d'élaborer une stratégie 
et de doter l'Etat d'un plan national 
de sécurité routière en optimisant la 
collecte, la transmission et l'analyse des 
données relatives aux accidents».

Outre ce jumelage, un autre projet 
devrait voir le jour prochainement pour 
améliorer la performance de l'inspection 
générale des finances (IGF). 

Pour rappel, depuis son lancement, le 
P3A avait déjà permis la mise en œuvre 
de 33 projets de jumelage qui touchent 
divers secteurs : l'agriculture, la justice, 
le transport, les finances publiques, le 
commerce,…etc.

Tous les intervenants ont souligné le rôle 
majeur du P3A et l’Unité de Gestion de 
ce Programme dans l’accompagnement 
et le succès de l’ensemble des actions 
menées dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’accord d’association.

Partenaires : 
Algérie :
Ministère des Transports 
www.ministere-transports.gov.dz 
Etat membre de l’UE : 
Espagne : 
Ministère de l’Intérieur, 
Direction Générale de la Circulation et de 
la Sécurité routières (DGT) .

Jumelage
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Comment ce projet va-t-il concrètement 
contribuer à renforcer la sécurité 
routière en Algérie?

Parmi les problèmes que doivent 
affronter les autorités d’un pays en plein 
développement, la sécurité routière 
n’est guère prioritaire, jusqu’au jour 
où elles prennent conscience de la 
demande sociale, du coût des accidents 
et décident d’intervenir. 

Ce projet est une des réponses à une 
situation qui se dégrade d’année en 
année en Algérie. 

Comme l’a dit notre directrice générale 
de la circulation routière en Espagne, lors 
du séminaire de lancement de ce projet, 
il ne s’agit aucunement de réinventer la 
roue mais de suivre les recommandations 
des organismes internationaux, ONU, 
OMS, UE… et de s’inspirer des meilleures 
mesures qui ont donné de bons résultats 
dans d’autres pays, en les adaptant à la 
situation locale. 

Le but de ce projet est d’accompagner 
l’Algérie dans cette démarche.

Que prévoit le projet dans le cadre de la 
sensibilisation et de la modification du 
comportement humain pour réduire le 
nombre d'accidents?

Changer le comportement humain est 
important mais il n’est pas le seul facteur 
intervenant dans un accident. 

Il faut agir sur tous les aspects 
:  infrastructures,  véhicules, 
comportement humain,...etc. 

La modification du comportement n’est 
qu’une des interventions et des mesures 
à mettre en place en lien avec la sécurité 
routière dans le cadre d’un plan de 
sécurité à élaborer avec des objectifs 
concrets et réalistes. 

Même si ce plan n’est pas parfait, il est 
nécessaire.

La formation constitue le point nodal de 
ce projet. Comment cet aspect sera-il  
développé?

Le champ sémantique de « formation 
routière» nous renvoie à des problèmes 
de culture et d’éducation routière, 
d’apprentissage en tant qu’usager de 
la route et de connaissances sur la 
règlementation routière. 

Voilà qui illustre bien la complexité 
de l’éducation routière qui est un 
apprentissage tout au long de la vie et qui 
demande de faire preuve d’intelligence 
dans les pratiques de formation. 

Le but n’est donc pas d’introduire un 
modèle, mais de réfléchir comment 
aborder ce problème à l’égard de tous 
les usagers, conducteurs et piétons, mais 
également en matière de formation des 
formateurs.

Quels sont les résultats principaux que 
se propose d'atteindre ce projet?

L’objectif général étant de contribuer à 
faire diminuer le nombre des accidents, 
de la mortalité et des blessés graves sur 
les routes. 

Pour ce faire,  il est indispensable de 
promouvoir un centre capable de se 
prendre en charge pour assurer son 
rôle de coordination avec toutes les 
structures concernées par la sécurité 
routière.

Que prévoit le projet pour faire 
connaitre l'expérience espagnole en 
matière de sécurité routière et dans 
quelle mesure cette expérience sera - t- 
elle applicable en Algérie?

Il ne s’agit aucunement de faire 
du copier-coller mais d’appliquer 
intelligemment les acquis de l’UE, de 
suivre les orientations des organismes 
internationaux tels que : l’ONU, l’OMS, 
l’OCDE,…et d’être capable de rectifier les 
mesures qui ne fonctionnent pas. 

Pour cela l’exemple du plan stratégique 
espagnol peut aider à indiquer comment  
planifier des interventions et établir des 
indicateurs qui serviront à mesurer leur 
efficacité. 
Aussi, les visites d’étude permettront aux 
experts algériens de se rendre compte 
de ces mesures, de leurs effets et de 
la gestion de la sécurité routière telle 
qu’elle fonctionne en Espagne. 

Que prévoit le projet pour le 
renforcement et la mise à niveau du 
CNPRS?

Le projet prévoit cinq résultats 
obligatoires et la réponse concrète se 
trouve dans le programme du résultat 
1 (procédures pour un plan de sécurité 
routière, organisation d’un organisme 
leader, sources de financement, rapport 
avec les Forces de l’Ordre, moyens de 
contrôle…)  avec une acceptation de la 
part des différents intervenants de la 
démarche retenue de disposer d’une 
stratégie globale, d’un plan de sécurité 
routière et du rôle central du CNPSR. 

En fait tout ceci peut se résumer dans 
une phrase ambitieuse : une politique 
nationale de la sécurité routière doit être 
mise en place.  

 

2013-2014 : Chef de Division des 
Statistiques et de la Recherche en 
matière de sécurité routière.

2011-2013 : Chef de 
service de la Qualité et des 
Affaires Générales à la DGT.

2009-2011 : Chef de section des 
Relations Internationales, en mission 
à la Représentation Permanente 
du royaume d’Espagne à l’occasion 
du trio de Présidence de l’UE 
(Espagne- Belgique- Hongrie).

2008: Intègre le Corps de Escala 
Superior de Técnicos de Tráfico.

2002-2003 : Mission en tant qu’expert 
en Sécurité routière auprès de 
la Représentation Permanente 
du Royaume d’Espagne durant la 
Présidence espagnole de l’UE et du 
dossier Euromed dans le domaine des 
Transports.

1991- 2002 : Intérimaire au groupe A 
de l’Administration, inscrite au Cabinet 
du Directeur Général de la DGT.

1991-2014, Dirección General de 
Tráfico (DGT) - Ministère de l’Intérieur 
ESPAGNE, Madrid (Espagne)

Mauricette PERON DUNO, 

Parcours :

Interview … 
Mme Mauricette PERON DUNO, Conseillère Résidente de Jumelage
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de l’Union Européenne lors du séminaire 
de lancement de ce jumelage.

Pour les bénéficiaires algériens, ce 
jumelage tombe à point nommé, car  « 
il vient soutenir le Programme National 
en matière d’énergie renouvelable, dont 
la capacité atteindra les 30% à l’horizon 
2030 ».

Les premières activités inscrites dans la 
fiche de jumelage, ont débuté au mois 
de septembre 2015 et se poursuivront 
durant 24 mois selon un planning arrêté 
en commun accord : Il s’agit de : 

→ « Traitement des plaintes 
et règlements judiciaires des 
différends » et « La qualité du 
contrôle du service » pour la 
composante sur la protection du 
consommateur et la qualité du 
service public. 

→ « Régime de soutien aux 
énergies renouvelables » pour 
la composante sur les énergies 
renouvelables et la cogénération. 

→ « Formation sur le 
fonctionnement du marché 
de l’électricité » et « Les tarifs 
transfrontaliers en Europe » 
pour la composante sur les 
interconnexions électriques et les 
tarifs transfrontaliers.

Il est prévu dans le cadre de ce jumelage, 
six (6) visites d’études en Autriche et en 
Espagne et la mobilisation de plus de 
quarante trois (43) experts. 

Aussi, ce projet ambitionne d’atteindre 
plusieurs résultats dont la mise à niveau 
du système d’information de la CREG, les 
méthodes de gestion et des plateformes 
d’échange.

Prévu dans le cadre des dispositions de l’accord d’association, sur 
la coopération dans le domaine de l’énergie, un projet de jumelage  
au profit de la commission de régulation de l’électricité et du Gaz, 
(CREG) en tant qu’autorité nationale de régulation (ANR), a été lancé 
le 10 novembre 2015, en partenariat avec  E-Control de l’Autriche et 
la Commission Nationale des Marchés et des Compétences d’Espagne 
(CNMC).
Ayant pour objectif principal, le « 
Renforcement des structures, pouvoirs 
et compétences de la Commission de 
régulation de l’électricité et du gaz 
(CREG) », ce projet financé par l’UE à 
hauteur de 1.200.000 EUR, s’inscrit dans 
« l’intérêt des consommateurs algériens 
». 

Il vise à contribuer à l’amélioration de 
la qualité des services publics et de 
la surveillance accrue du marché de 
l’électricité et du gaz à travers des cadres 
de régulation efficaces.

Il vient ainsi donner un socle solide et 
concret à la nouvelle organisation de 
l’activité de la distribution de l’électricité 
et du gaz menée par la CREG depuis 
2008, et qui a été introduite dans le 
but d’améliorer les performances et les 
prestations fournies aux consommateurs 
grâce à la modernisation de la gestion de 
ce service public. 

De ce fait, l’accompagnement européen 
dans le cadre de ce jumelage, est en 
parfaite compatibilité avec les termes du 
MOU, (mémorandum d'entente) signé 
entre l’Algérie et l’Union Européenne en 
juillet 2013. 

Celui-ci pose les jalons d’une coopération 
sereine dans le domaine de l’énergie, 
en couvrant des sujets d’intérêt 
commun, à savoir les hydrocarbures, 
les énergies renouvelables et l'efficacité 
énergétique, la réforme du cadre 
législatif et réglementaire, l’intégration 
progressive des marchés de l'énergie, 
le développement des infrastructures 
d'intérêt commun, le transfert de 
technologie et le développement local.  

C’est en ce sens, que le séminaire de 
lancement de ce projet de jumelage 

a réuni auprès des ambassadeurs de 
l’Union Européenne, d’Autriche et 
d’Espagne, les principaux représentants 
des autorités de régulation ainsi que de 
nombreux invités du secteur de l’énergie 
et du commerce ; les présidents des 
autorités de régulations sectorielles, du 
conseil de la concurrence ainsi que des 
associations de consommateurs. 

Il s’agira à travers ce jumelage « 
d’apporter un appui concret aux 
réformes institutionnelles dans le 
secteur de l’électricité et du gaz, 
réformes qui améliorent l'efficacité 
de la régulation algérienne et 
contribuent de la sorte non seulement 
à l'amélioration du service public, mais 
aussi au rapprochement recherché entre 
l'Algérie et l'UE » a estimé l’Ambassadeur 

ALGERIE - ESPAGNE – AUTRICHE
Un travail Commun pour la régulation du 
marché Algérien de l’Electricité et du Gaz

La CREG : La Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG) est 
un organisme indépendant et autonome doté de la personnalité juridique et investi de 
trois missions principales :
-  Réalisation et contrôle du service public,
- Conseil auprès des pouvoirs publics en ce qui concerne l’organisation et le fonctionnement 
du marché de l’électricité et du marché intérieur du gaz,
- Surveillance et contrôle du respect des lois et règlements relatifs au marché de 
l’électricité et au marché intérieur du gaz,

E-CONTROL (Autriche) : Energie – Control Autriche (E-Control) est un 
régulateur qui a la tâche de renforcer la concurrence et de veiller à ce que cela ne 
compromette pas la sécurité d’approvisionnement et de la durabilité. 
Pour agir de façon impartiale dans l’intérêt de tous les participants du marché, les 
régulateurs doivent être politiquement et financièrement indépendants.
Le 3 Mars 2011, E-Control a été transformé en une autorité publique. 

CNMC (Espagne) : La Commission nationale de la concurrence et des 
marchés (CNMC) est l’organisme qui assure une concurrence loyale et réglemente 
tous les marchés et les secteurs productifs de l’économie espagnole pour protéger 
les consommateurs. Il est un organisme public doté de la personnalité juridique 
et opérationnel en 2013. Il trouve son origine dans la Cour de protection de la 
concurrence, mais il est devenu indépendant et a adapté sa structure à celle existant 
en Europe, devenant l’une des agences les plus prestigieuses dans l’UE.
La CNMC, préserve ainsi et favorise le fonctionnement correct, la transparence 
et l’assistance d’une concurrence effective dans tous les secteurs et les marchés 
productifs.
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L’appel à candidature pour un jumelage 
dans le domaine des technologies de 
l’Information et de la communication 
avec l’Algérie, a trouvé preneur au 
mois de décembre 2015, auprès 
d’un Consortium germano- français, 
constitué des services du Ministère 
Fédéral de l’Economie et de l’Energie et 
de la Fondation Sophia Antipolis (FSA).

C’est ainsi que le secteur des TIC 
bénéficie d’une opération de jumelage 
avec un projet prometteur d’appui 
au Ministère de la Poste et des 
Technologies de l’Information et de la 
Communication (MPTIC). Celui- ci vise 
essentiellement « le développement 
des activités économiques basées 
sur les technologies de l’information 
et de la communication (TIC) et des 
usages correspondants » ainsi que « le 
renforcement des capacités du MPTIC 
dans la mise en place d’un écosystème 
favorisant le développement des TIC ».  

Le projet intervient dans un cadre 
prévu par les dispositions de l’accord 
d’association dans le domaine de 
l’information et des télécommunications 
et dont la feuille de route définit 
trois domaines prioritaires : l’appui à 
l’innovation, au développement des 
technologies de l’information et de la 
communication et le développement de 
l’intelligence économique. 

De son côté , le Gouvernement Algérien 
est conscient que l’utilisation des TIC est 
devenue nécessaire pour augmenter 
la performance et la compétitivité des 
entreprises et les faire bénéficier des 
opportunités offertes par un marché 
plus vaste et hautement dynamique. 

Elle conduit aussi à de nouvelles sources 
de revenus, à l'amélioration des relations 

Allemagne - France
Un écosystème pour favoriser le 
développement des TIC en Algérie

avec les clients et partenaires, et de 
façon générale à une meilleure efficacité 
grâce à l'emploi de systèmes de gestion 
des connaissances. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit ce 
jumelage qui vient en complémentarité 
des efforts déployés par l’Etat 
algérien pour la modernisation et le 
développement des TIC et ce à travers la 
mise en place d’un écosystème. Celui-ci 
sera pris en charge par un consortium 
germano-français.

Tirer profit de l’expérience européenne 
en la matière…

La mobilisation des technologies de 
l’information et de la communication au 
service du développement, s’accentue 
à travers la généralisation de l’usage de 
celles- ci dans  tous les segments de la 
société ainsi que dans les entreprises. 

Dans ce cadre, l’Algérie s’appuie sur une 
stratégie intitulée « e-algérie », laquelle 
s’articule autour de treize axes majeurs 
dont : 

→ L e  r e n f o r c e m e n t 
de  l ’ infrastructure  de 
télécommunication à haut et très 

haut débit. 
→ L’accélération de l’usage des 

TIC dans l’administration publique. 
→ L’accélération de l’usage des 

TIC au niveau des entreprises, 

Cette stratégie vise aussi à améliorer les 
capacités d’éducation, de recherche et 
d’innovation, à accroître l’attractivité du 
pays et à améliorer la vie des citoyens. 

C’est ainsi que le choix du partenaire 
allemand est important à plus d’un titre. 
Moteur de l’innovation, de la croissance 
et de l’emploi pour plusieurs secteurs, 

les TIC sont parmi les domaines les plus 
importants en Allemagne. 

Le chiffre d’affaire global du secteur TIC 
est de l’ordre 226 milliards d’euros. 

Aussi l’écosystème des TIC à Berlin peut 
servir comme une bonne référence du 
fait de sa relative jeunesse.

Par ailleurs, et par manque de stratégie 
globale, le Parc Technologique de Sidi 
Abdallah peine à devenir une tête de 
réseau tant, pour les acteurs de la 
recherche et de l’innovation en TIC, que 
pour les autres parcs technologiques en 
cours de création ou de développement 
en Algérie. Ne disposant pas d’une 
démarche qualité, il n’a pu mettre en 
place les outils collaboratifs nécessaires. 

C’est donc sur ce volet qu’interviendront 
les experts du Tech Park Sophia Antipolis 
qui mettront à la disposition de l’agence 
nationale des parcs technologiques 
(ANPT) un processus de transfert de 
savoir de toutes leurs expériences dans 
la gestion du Tech Park , qui est le plus 
grand en Europe. 

L’approche choisie par le consortium est 
basée sur le fait que chaque écosystème 
est unique et que la duplication n’est 
pas possible. Il vise ainsi quatre résultats 
obligatoires : 

 → Résultat 1 : le réseau 
partenarial est amélioré dans une 
finalité d’innovation 
 → Résultat 2  : L’encadrement de 
la recherche –développement des 
Tic par le MPTIC est renforcé 
 → Résultat 3 : Le processus 
d’incubation est revisité
 → Résultat 4 : L’ANPT dispose 
du parc technologique de Sidi 
Abdellah redynamisé en tant que 
hub 

En conclusion et concrètement, le 
Ministère de la Poste et des Technologies 
de l’Information et de la Communication 
veut s’inspirer et adopter les bonnes 
pratiques des pays européens qui ont 
intégré depuis longtemps les TIC dans 
leur développement.
 
Cette démarche est accentuée par le 
besoin de transformer son économie 
pour la rendre de moins en moins 
dépendante des hydrocarbures.
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plans annuels d’audit des différents 
prestataires de service, mais aussi, sur 
l’appui en matière d’élaboration d’étude 
de sécurité et étude aéronautique, la 
conduite d’audit d’un système de gestion 
de la sécurité d’aérodrome,…etc.

Ceci a permis la venue en Algérie de 
70 experts pour la formation de 160 
cadres algériens (cadres de la DACM, 
inspecteurs et prestataires de service) 
et près de 17 cadres ont bénéficié de 7 
visites d’étude en Espagne. 

Celles-ci étaient de véritables opérations 
d’accompagnement dans des missions 
de sécurité sur le terrain, dans les 
aéroports espagnols. 

Quand a sonné l’heure de l’évaluation 
pour ce jumelage en 2015, toutes les 
parties intervenantes se sont accordés 
à dire que celui-ci a atteint ses objectifs. 

Il a contribué de façon concrète non 
seulement au soutien de l’élaboration et 
de la mise en œuvre du plan national de 
sécurité, mais aussi, au renforcement 
des systèmes de sécurité de l’aviation 

ALGERIE - ESPAGNE : Renforcement de la 
sécurité aérienne

6 Formations OJT
21 cadres de la DACM et prestataires de services

7 Visites d’étude en Espagne 
17 cadres de la DACM et prestataires de services 

Un jumelage réussi pour faire décoller un 
secteur…

12 Cours de formation  
130 participants cadres de la DACM et prestataires de services 

1 mission
Installation et configuration du logiciel ECCAIRS 

130 missions avec la participation de 65 experts espagnols 
différents 

70 livrables et 103 rapports de mission 

Lancé en 2013, pour une durée de 24 
mois, le projet de jumelage en « appui 
à la Direction de l’Aviation Civile et de 
la Météorologie (DACM) du Ministère 
des Transports pour le renforcement de 
son rôle dans le domaine de la sécurité 
aérienne », a été clôturé au dernier 
semestre 2015. 

D’un montant de 1 450 000 EUR, 
ce projet s’est inscrit dans le cadre 
d'une large coopération entre l'Union 
Européenne et l’Algérie dans le secteur 
des transports. 

L’Accord d’Association constitue le 
document de référence duquel découlent 
toutes les initiatives conjointes entre 
l’Algérie et l’UE. 

Son article 59  «Transports», dans lequel 
s’est inséré ce jumelage, stipule que la 
coopération a pour objectif premier, 
l’identification des écarts existants entre 
la législation, les normes algériennes et 
les normes internationales. Sont ainsi 
visés : 

→ Le soutien à la restructuration 
et à la modernisation des 
transports, 

→ La définition et l’application de 
normes d’exploitation comparables 
à celles qui sont appliquées dans 
l’Union Européenne… 

La mise en œuvre de ce jumelage entre 
la direction de l’aviation civile et de la 
météorologie algérienne (DACM), et 
l’agence espagnole pour la sécurité et la 
sûreté aériennes (AESE), a été jalonnée 
par d’importantes sessions de formation, 
au profit des cadres algériens. 

Elles ont porté, non seulement, sur 
les techniques d’audit de supervision 
de la sécurité et l’élaboration des 

civile alignés sur les normes les plus 
exigeantes de l’Organisation de 
l'aviation civile internationale (l’OACI).

Lors de la cérémonie de clôture de 
ce jumelage, la représentante de 
l’institution espagnole pour la sécurité 
et la sûreté aérienne a souligné que 
l’ensemble «des indicateurs et capacités 
dans la sécurité de l’aviation ont été 
développés. Il s’agira, de les maintenir 
dans la durée avec l’introduction de 
nouvelles méthodes de gestion qui 
soient en conformité».

Aussi, ce travail collectif a permis la 
mise en place d’une réglementation 
relative au plan national de sécurité et 
au système de gestion de sécurité (SGS), 
ainsi que le transfert en faveur des cadres 
algériens de modules de formation de 
haut niveau.

Ceci fait dire à l’expert chargé de ce 
jumelage au niveau de l’UGP que « 
L’impact de celui-ci prendra tous ses 
effets lorsque les textes et normes 
produites entreront formellement en 
vigueur. L’Union Européenne, à travers 
l’apport de L’agence espagnole de la 
sécurité aérienne (AESA) a rempli la 
mission assignée dans le cadre de ses 
compétences et de la souveraineté de 
l’Etat algérien. La conscientisation et 
la mise à disposition d’outils par l’Etat 
membre, y compris ceux qui n’étaient 
pas prévus dans le contrat, permettent 
de se prononcer favorablement sur le 
succès de ce jumelage».

Au-delà des aspects purement 
techniques, il reste de ce jumelage, un 
lien fort et une relation humaine entre 
les experts des deux pays qui assureront 
la pérennité de ce projet.
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Le regard que je vais porter sur le 
jumelage dont a bénéficié le Centre de 
Recherche Juridique et Judiciaire (CRJJ) 
n’est pas celui de gestionnaire impliqué 
dans sa mise en œuvre au quotidien 
mais celui du point focal du secteur de 
la justice, qui a eu à en suivre toutes 
les péripéties, de la préconisation de ce 
projet de coopération, jusqu’à sa clôture. 

Un regard néanmoins avisé, pour avoir 
été associé au montage du projet dans 
toutes ses phases et pour avoir fait 
partie du Comité de Pilotage en qualité 
de membre représentant la tutelle. 

En janvier 2009, entrait en 
fonctionnement le CRJJ, avec de 
modestes moyens matériels et humains, 
contrastant nettement avec les objectifs 
ambitieux qui lui étaient assignés.

En ce temps là, le processus de 
réforme de la justice en était à sa 
dixième année de mise en œuvre et la 
nécessité pour le secteur de disposer 
d’un centre de recherche, véritable 
laboratoire performant d’audit et de 
production de textes législatifs se rendait 
incontournable. 

Dès lors, pour donner corps à l’impératif 
de performance du centre, l’opportunité 
d’émarger aux activités du P3A a été 
saisie pour solliciter toute une série 
d’actions de coopération tendant à 
accompagner le CRJJ naissant, pour le 
hisser au rang de pôle d’excellence.

Les démarches entreprises à cet effet 
auprès de la Direction du P3A, qui, 
-dois-je le rappeler-, s’est montré d’une 
grande disponibilité, ont abouti à la 
mobilisation de plusieurs missions TAIEX 
et actions ponctuelles autour de thèmes 
appropriés à la phase de démarrage 
du centre et d’un projet de jumelage 
avec des institutions européennes de 
vocation similaire.     
Une fiche de jumelage a été élaborée 
et un appel à proposition a été lancé à 

Le jumelage du CRJJ avec un consortium 
Franco-espagnol d’institutions de recherche
‘Une expérience exaltante’, Témoignage de M. 
Laaziz AIMENE Point focal Ministère de la Justice

travers l’ensemble des pays de l’UE.

La procédure a abouti à une proposition 
unique émanant d’un consortium 
franco-espagnol constitué des services 
du Ministère français de la justice et du 
Conseil général du pouvoir judiciaire 
espagnol.

Le partenaire français se proposait de 
mobiliser la contribution des structures 
centrales du ministère de la justice et les 
différents départements de recherche et 
de documentation.

De son coté, le partenaire espagnol 
devait faire contribuer l’Ecole 
judiciaire de Barcelone en charge de 
la formation initiale des magistrats, le 
Département Formation des magistrats 
de Madrid et la fondation internationale  
d’administration et de politiques 
publiques (FIIAP).

Les missions statutaires du CRJJ ainsi 
que le contexte dans lequel il est entré 
en activité ont largement inspiré les 
rédacteurs de la fiche du jumelage, 
qui sont arrivés à définir le thème du 
projet ainsi qu’il suit : « Renforcement 
des structures et du fonctionnement 
du Centre de Recherche Juridique et 
Judiciaire en vue d’une mise en œuvre 
optimale de ses missions de recherche 
et d’expertise pour mieux légiférer ».

L’objet du jumelage ayant été cerné 
avec autant de pertinence, les actions à 
couvrir par le projet découlaient d’elles 
mêmes. « Ce que l’on conçoit bien 
s’énonce clairement et les mots pour le 
dire arrivent aisément ». Dixit Nicolas 
Boileau. 

Ainsi, quatre composantes déclinées en 
24 activités au total ont été réalisées en 
deux ans.

 → Composante 1 « Définition 
des termes et des moyens d’une 
politique scientifique juridique et 
judiciaire pluriannuelle »
 → C o m p o s a nte  2  « 

A c c o m p a g n e m e n t  d u 
développement d’une politique 
de gestion des compétences et de 
formation du personnel du CRJJ » 
 → Composante 3 « Définition 
des termes d’une politique 
documentaire et éditoriale »
 → Composante 4 « Mise en 
place d’une démarche qualité et 
d’une politique de communication 
»  C’est avec un programme aussi 
dense qu’ont débuté les activités 
du projet de jumelage à la fin du 
mois de septembre 2013.

Lorsqu’a sonné l’heure de l’évaluation 
finale en juin 2015, le constat a été 
unanime quant au succès du projet 
de jumelage. Les deux années auront 
été pleines et riches en contacts, en 
échanges, et en production intellectuelle.

La mise en œuvre du projet a donné 
l’occasion aux chercheurs du CRJJ de 
visiter plusieurs centres de recherche 
juridique des pays partenaires et de 
s’imprégner de leur organisation, de 
leur fonctionnement et surtout des 
méthodes de travail.

Le plus important dans les différents 
contacts entrepris est sans doute 
l’acquisition d’outils méthodologiques 
de recherche.  

Les nombreux colloques programmés 
avec la participation d’experts des pays 
partenaires du jumelage ont été réalisés 
en totalité et avec la régularité prévue, 
ce qui, en plus des actes qui en ont 
résulté, a contribué notablement à faire 
connaitre le CRJJ. 

La renommée du centre ira 
immanquablement en grandissant, 
avec la concrétisation, à la fin du 
projet, de l’une des actions majeures 
programmées, à savoir le lancement 
d’une revue au titre élégant de « Droit 
et justice ».

L’appropriation et le souci de 
pérennisation des résultats enregistrés 
pour chacun des objectifs du programme 
de jumelage sont la marque d’un bien 
heureux présage au développement du 
centre, qui s’imposera comme un espace  
incontournable dans le paysage des 
institutions de recherche du pays.

Le mérite de ce succès revient avant tout 
à la qualité des femmes et des hommes 
qui en ont assumé la conception et la 
mise en œuvre pour le compte de chacun 
des trois pays partenaires.  
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étrangères en vue de l’amélioration du 
service public et le renforcement des 
capacités nationales.

C’est en ce sens qu’il « revêt une 
importance et un intérêt certain 
pour l’ensemble des participants » a 
affirmé monsieur MERABTI, Directeur 
Général des Ressources Humaines de la 
Formation et des Statuts au Ministère de 
l’Intérieur, car, poursuit –il, « il tombe 
à point nommé et vient en adéquation 
avec la mise en œuvre, les conclusions 
et les orientations de la réunion 
gouvernement –walis qui tend à la 
réhabilitation des collectivités locales 
comme partenaire incontournable 
générateur de développement et de 
croissance ».

Ayant pour objectif principal, « d’appuyer 
les actions de réforme des autorités 
algériennes à travers l’étude des 
expériences européennes en matière 
de réforme de la fiscalité locale et des 
techniques budgétaires appliquées aux 
collectivités locales », ce séminaire a 
tenté   à travers la teneur et la pertinence 
de ses travaux , d’apporter un éclairage 
sur la situation actuelle, les perspectives 
de réforme en matière de modernisation 
du système des finances locales et la 

Organisée sous forme de séminaire, cette 
mission a porté sur «  les perspectives 
de la réforme du système des finances 
locales pour une meilleure prise en 
charge des attentes citoyennes ». 

Ce séminaire a été animé par quatre 
experts représentants des Etats membres 
de l’Union Européenne (Allemagne, 
France et Pologne) qui ont présenté les 
expériences de leurs pays respectifs en 
matière de gestion des finances locales, 
ainsi que par des responsables algériens 
spécialistes dans le domaine.

Ont pris part à cet événement, des 
cadres du Ministère de l’Intérieur et 
des collectivités locales (cadres de 
l’administration centrale, secrétaires 
généraux de wilaya et des communes…) 
mais aussi, ceux du Ministère des 
Finances (Inspecteurs Généraux, 
directeurs …) et des représentants de 
la presse nationale qui ont assuré une 
large couverture médiatique de cet 
évènement.

Ce séminaire a été sollicité par 
le Ministère de l’Intérieur et des 
collectivités locales dans le cadre de sa 
vaste politique de formation visant en 
particulier à s’imprégner des expériences 

« Les perspectives de réforme du système des 
finances locales, pour une meilleure prise en 
charge des attentes des citoyens »

Séminaire TAIX au profit du Ministère 
de l’Intérieur et des collectivités locales

Dans le cadre des activités du programme d’appui à la mise en œuvre 
de l’Accord d’Association et avec le soutien de l’Unité de Gestion 
du Programme, une mission d’Assistance Technique et d’Échange 
d’Information (TAIEX) au profit du Ministère de l’Intérieur et des 
Collectivités locales a été organisée les 16 et 17 décembre 2015 à 
l’hôtel El Djazair.

rationalisation des dépenses. C’est ainsi 
qu’ont été abordées des thématiques 
fort intéressantes telles que :

→ Les finances locales en Algérie 
: diagnostic actuel et perspectives 
de réforme ;

→ Les politiques régionales 
européennes et nationales, 
structures de dépenses des 
collectivités territoriales dans 
l’Union Européenne;

→ La modernisation du système 
budgétaire des collectivités locales 
en Europe ;

→ Le f inancement de 
l’intercommunalité ;

→ La rationalisation des 
dépenses locales ;

→ Les relations financières entre 
l’Etat et les collectivités locales : 
dotations et subventions;

→ Les modalités de recours 
à l’emprunt comme source de 
financement des collectivités 
locales telles que les banques et les 
agences spécialisées ;

→ Adaptation du régime fiscal 
aux spécificités des régions et des 
collectivités locales;

→ Planification pluriannuelle, du 
budget à la prospective ;

→ Les ressources non fiscales des 
collectivités locales (emprunts et 
subventions).

Pour le directeur des collectivités locales 
au Ministère de l’Intérieur, Monsieur 
BELGACEM- Nacer Azzedine, « toutes 
ces thématiques sont intéressantes », il 
s’agira de trouver par le biais de celles-ci 
« la trousse à outils qu’il va falloir 
mettre en œuvre pour aller vers une 
implémentation progressive de cette 
réforme ».

Les travaux d’ateliers et les débats qui ont 
suivis ont été un moment fort d’échanges 
et de partage entre les conférenciers et 
les participants. 

Il a permis à ces derniers d’exposer leurs 
points de vue, mais aussi de faire part de 
leurs interrogations aux intervenants sur 
la conjoncture actuelle qu’est la situation 
économique de l’Algérie, les moyens 
et les pistes à explorer pour aller vers 
une meilleure maîtrise de la dépense 
publique et donner un nouvel élan à la 
finance et à la fiscalité.
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Je tiens d’abord à dire que nous sommes 
très ravis et satisfaits du déroulement 
des deux jours de séminaire.

Ces deux journées ont été riches en 
échanges de connaissances entre 
l’Algérie et les trois pays conviés à nous 
faire partager leurs expériences en 
matière de perspective de réforme du 
système des finances locales pour une 
meilleure prise en charge des attentes 
des citoyens, à savoir l’Allemagne, la 
France et la Pologne.

En effet, ce séminaire vient dans un 
moment crucial, car le processus de 
réforme des finances et de la fiscalité 
locales a toujours constitué une priorité 
de l’action gouvernementale, et les idées 

fortes qui sous tendent cette réforme, 
ont été définies par le Ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités Locales. 

La problématique de la finance et de la 
fiscalité locales s’est toujours posé en 
termes d’inadéquation entre les missions 
dévolues aux collectivités locales et les 
moyens mis à leur disposition.

C’est dans cette optique que ce séminaire 
a été organisé, et ce, afin de permettre 
à notre ressource humaine locale et 
centrale d’entrevoir les expériences 
étrangères réussies en la matière et de 
s’en inspirer de façon pragmatique.

Les interventions des experts ainsi que 
les ateliers qui ont suivi,  nous ont permis 
de faire connaissance avec les politiques 
régionales européennes et nationales, la 
structure des dépenses des collectivités 
territoriales dans l'EU, mais aussi, la 
rationalisation des dépenses locales et 
les différentes modalités de recours à 
l’emprunt comme source de financement 
des collectivistes locales en Europe et 
surtout l’importance de la valorisation 
des ressources humaines chargées de 
la gestion des finances communales en 
Europe.

Cette action représente pour nous 
une première dans le cadre de cet 
instrument qu’est le TAIEX « Technical 
Assistance and Information Exchange 
Instrument ». Elle sera suivie d’une autre 
action programmée le 26 et 27 Janvier 
de l’année 2016 qui portera sur un sujet 
fort intéressant et très important qu’est 
la gestion participative 

Je souhaite remercier l’ensemble des 
parties ayant participé au succès de ces 
deux journées.

Contribution de Monsieur Abdelhalim Merabti
Directeur Général des ressources humaines, de la 
formation et des   statuts au Ministère de l’Intérieur et 
des Collectivités Locales 

Le concept de jumelage 

M. Safouane ZEMOULI – Chargé d’études et de synthèses MICL

Ce TAIEX conjointement organisé par le Ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités locales et l’UGP3A sur « 
les perspectives de réforme du système des Finances 
locales », outre son intérêt pour les praticiens des 
finances locales et managers locaux, a permis de 
faire une halte d’évaluation sur l’état des finances 
locales et de renseigner l’auditoire sur les expériences 
européennes, en matière d’intercommunalité, de 
fiscalité, budgets-programmes. Ce TAIEX a aussi 
œuvré de manière à concrétiser une coopération 
institutionnelle profitable et qui augure de la 

dynamique souhaitée.  

La qualité des intervenants ainsi que les débats 
étaient à la hauteur du rendez-vous. Les moments 
forts du TAIEX étaient sans doute la restitution des 
travaux des ateliers et les résolutions des groupes 
de travail. Je félicite tous les collègues, cadres des 
collectivités locales qui ont participés, les cadres de 
l’administration centrale du MICL pour leur plein 
dévouement, ainsi que l’équipe de l’UGP3A pour les 
efforts déployés dans la réussite de ce TAIEX.

Réaction
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Un jumelage réussi pour faire décoller un 
secteur…

1 - Opérations TAIEX 

Très utiles et bien ciblées, les actions ponctuelles permettent de répondre à des besoins urgents et d’initier les administrations 
algériennes aux instruments du P3A. Elles relèvent d’une assistance technique classique et aident au diagnostic des besoins tout 
en offrant des solutions techniques appropriés dans un domaine bien précis. 
Au courant de l’année 2015, plusieurs actions ponctuelles ont été engagées dans des secteurs variés : 

2 - Actions Ponctuelles :  

5 Projets de jumelage clôturés
1. Renforcement des capacités du Centre National 
de Recherche pour  le développement de la Pêche 
et de l’Aquaculture (CNRDPA).
2. Appui au Ministère de l’Agriculture et du 
Développement Rural pour le développement de 
l’Observatoire des filières agroalimentaires au sein 
de l’INRAA
3. Renforcement du Dispositif Algérien 
d’Accréditation « ALGERAC »
4. Appui à la Direction de l’Aviation Civile et de la 
Météorologie (DACM) du Ministère des Transports 
pour le renforcement de son rôle dans le domaine 
de la sécurité aérienne.
5. Renforcement des structures et du 
fonctionnement du Centre de Recherche 
Juridique et Judiciaire (CRJJ) en vue d’une mise en 
œuvre optimale de ses missions de recherche et 
d’expertise pour mieux légiférer

3 - Jumelage : 

8 jumelage en cours de réalisation
1. Renforcement du dispositif de reconnaissance de la qualité des 
produits agricoles par les signes distinctifs liés à l’origine (IGAO)
2. Renforcement des capacités opérationnelles de l’ALGEX en matière de 
Commerce Extérieur
3. Mise à niveau des laboratoires de l’Institut National de la Médecine 
Vétérinaire aux standards européens et internationaux
4. Renforcement de la capacité de contrôle des services vétérinaires en 
vue de les rapprocher des standards européens et internationaux
5. Appui à l’Observatoire National de l’Environnement et du 
Développement Durable (ONEDD) pour l’amélioration de ses capacités 
opérationnelles et la mise en œuvre
6. Appui au Centre National de Prévention et de Sécurité Routière 
(CNPSR) pour un renforcement significatif de la sécurité routière
7. Renforcement des structures, pouvoirs et compétences de la 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz en tant qu’Autorité 
Nationale de Régulation
8. Appui à la Direction Générale des Impôts pour améliorer ses 
performances
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Les opérations TAIEX sont initiées par les services de l’UE ou par l’UGP à la demande des administrations algériennes. Elles ont lieu 
sous forme de missions d’experts ou de séminaires qui se déroulent en Algérie ou de visites d’étude dans une administration d’un 
Etat membre. 
Au courant du dernier trimestre 2015, 13 opérations TAIEX ont eu lieu dans divers secteurs (la formation, l’enseignement 
professionnel, les ressources en Eau, les collectivités locales, l’Energie…) 

Le Programme
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Date Type D’évenement Détails

TA
IE

X

Séminaire
«La Promotion de l’approche participative dans la gestion 
des affaires locales»27 - 28 Janvier

Mission d’expert

MICL  : Ministère de l’Intérieur et des collectivités locales 

MSNFCF  : Ministère de la Solidarité Nationale, de la Famille et de la Condition de la Femmes 

07 - 09 Février

«La Promotion et la valorisation de la ressource humaine 
locale / Les collectivités territoriales dans une perspective 
d’amélioration et de modernisation du service public local»

15-16 Février

Séminaire MSNFCF «Expériences d’Etats membres de l’Union Européenne 
dans la définition du seuil de la pauvreté»01-02 Mars

«L’accessibilité des personnes handicapées c’est l’affaire 
de tous  «enjeux et perspectives »15-16 Février

«Intégration des enfants handicapés en milieu ordinaire 
de l’éducation nationale»

Séminaire MICL

Séminaire MSNFCF

Séminaire MSNFCF 

«Expériences d’Etats membres de l’Union Européenne 
dans la définition du seuil de la pauvreté»15-16 Mars

JU
M

EL
AG

E

Séminaire de clôture
Observatoire National de l’Environnement et du 
Développement Durable (ONEDD)Mi-Février

Cour des comptes

Organisme National de Contrôle Technique des Travaux 
Publics (CTTP)Mars

23 Mars

Séminaire de lancement

Séminaire de lancement

Séminaire de lancement Direction Générale des Impôts (DGI)28 Janvier

Numéro 30 - Novembre - Décembre 2015 / Janvier 2016
La Lettre du P3A

Numéro 30 - Novembre - Décembre 2015 / Janvier 2016
La Lettre du P3AJumelageBilan 2015

L’activité phare du programme Spring pour le dernier trimestre 2015, demeure l’action ponctuelle initiée au 
profit de l’Association Nationale des Médiateurs Judiciaires Algériens (ANMJA), dans le but de renforcer 
la capacité de fonctionnement de cette association et des 2.060 médiateurs judiciaires qui en font partie. 

Cette action s’inscrit dans le cadre des objectifs spécifiques du programme SPRING qui vise à améliorer 
l’accès au droit et à la justice au bénéfice des citoyens algériens. 

C’est ainsi que du 30 novembre au 6 décembre 2015, une formation a eu lieu.  

Un rapport a été remis sur ce sujet qui comprend aussi des conseils pratiques pour améliorer la législation 
algérienne dans le domaine de la médiation et de la conciliation. 

Parmi les premiers résultats probants de cette action, la mise à disposition de documents juridiques 
permettant de modifier la législation pour la médiation/conciliation au bénéfice des justiciables pour  un 
meilleur accès à la justice afin de résoudre des conflits mineurs.

SPRING

Le Programme La Lettre du P3A
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Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme - UGP 
Palais des expositions, Pins Maritimes, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.21.07.95 - +213 21.21.94. 01/02  fax : +213 21.21.04.12 
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse. : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. 
Le P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente Lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’Accord. 
Ces informations sont également publiées et diffusées à travers les médias algériens, fidélisés 
dans le Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A permet, en même temps, la participation 
active des administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

ASSISTANCE TECHNIQUE 
ET ÉCHANGE 

D’INFORMATIONS

CRÉÉ LE CHANGEMENT 
ENSEMBLE

Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un pays partenaire 
et l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne. Il permet d’améliorer et de 
moderniser les lois, les réglementations et l’organisation des administrations du bénéficiaire en se 
rapprochant de l’acquis communautaire. Les Jumelages sont fondés sur la base de compromis entre les 
partenaires, qui se fixent des objectifs précis pour la résolution de problèmes systémiques. Un Jumelage 
est un vrai contrat de partenariat entre les administrations et constitue un engagement sérieux, 
concrétisé par la coopération et l’échange de pratiques entre les parties pour une durée d’exécution 
allant en moyenne de 18 à 24 mois.

TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, Assistance 
Technique et l’Échange d’Informations. Les actions TAIEX sont des missions spécifiques pour améliorer 
le fonctionnement des administrations du Bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) à partir d’expertise sur les 
bonnes pratiques et sur les aspects clés de la réglementation et de l’acquis de l’Union. Les actions TAIEX 
peuvent prendre trois formes : missions d’experts en Algérie (durée maximale de 5 jours), séminaires en 
Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis de l’Union à un large public (max. 2 jours) et visites 
d’études de fonctionnaires algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne 
(max 5 jours).

SIGMA est la contraction de l’appellation du programme en anglais : « Support for the Improvement 
in Governance and Management » ou en français : « aide à l’amélioration des institutions publiques et 
des systèmes de gestion ». SIGMA est une initiative conjointe de l’OCDE et de l’UE. Son financement est 
assuré par l’UE. La conduite des opérations, de l’identification des projets à leur mise en œuvre, est du 
ressort de l’OCDE.  Créé en 1992 dans le cadre de l’appui aux pays candidats à l’élargissement de l’UE, 
l’instrument SIGMA a été adapté ensuite  aux pays de  la région du voisinage en 2009.  Des responsables  
du programme  SIGMA (fonctionnaires internationaux) et de fonctionnaires empruntés à court terme 
à leurs administrations respectives des États Membres participent, aux côtés des responsables et 
fonctionnaires issus d’institutions publiques du pays bénéficiaire,  aux ateliers, séminaires et autres 
activités dans le cadre du programme SIGMA.

LE JUMELAGE 
INSTITUTIONNEL

LES INSTRUMENTS DU P3A

UN COMPLÉMENT 
NÉCESSAIRE

Les ACTIONS PONCTUELLES, de courte ou moyenne durée, centrées sur une problématique donnée, 
permettent de circonscrire le problème identifié et exposé dans la demande et de proposer des solutions 
techniques. A titre d’exemple, elles ont concerné le domaine de la Normalisation par des diagnostics 
et des expertises pour des mises à niveau requises pour l’accès aux normes et standards de qualité. 
Mais de nombreuses actions ont été menées dans d’autres secteurs stratégiques tels que la Justice, les 
Finances publiques ou la Planification territoriale. 
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